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DÉLAI REPORTÉ POUR LA PRÉSENTATION D’EXPOSÉS ÉCRITS 

 
 

 Hambourg, le 29 juillet 2010. Le 28 juillet 2010, le Président de la Chambre pour 
le règlement des différends relatifs aux fonds marins du Tribunal international du droit 
de la mer, M. le juge Tullio Treves, a adopté une ordonnance relative à la présentation 
des exposés écrits dans l’Affaire n° 17 - demande d’avis consultatif portant sur les  
responsabilités et obligations des Etats qui patronnent des personnes et des entités 
dans le cadre d’activités menées dans la Zone internationale des fonds marins. La 
demande a été soumise à la Chambre par le Conseil de l’Autorité internationale des 
fonds marins le 14 mai 2010 (voir communiqué de presse 147). Dans son ordonnance 
du 18 mai 2010, le Président de la Chambre pour le règlement des différends relatifs 
aux fonds marins avait fixé au 9 août 2010 la date d’expiration du délai de présentation 
des exposés écrits (voir communiqué de presse 148). 
 

Dans son ordonnance du 28 juillet 2010, le Président de la Chambre pour le 
règlement des différends relatifs aux fonds marins reporte au 19 août 2010 la date 
d’expiration du délai dans lequel des exposés écrits pourront être présentés à la 
Chambre, conformément à l’article 133, paragraphe 3, du Règlement du Tribunal. 

 
La suite de la procédure est réservée. 

Le texte de l’ordonnance est disponible sur le site Internet du Tribunal. 
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